
Un manquement au droit du travail peut-il justifier une
perquisition ?

Réponse courte

Un manquement au droit du travail ne justifie une perquisition que s’il constitue une infraction pénale, comme le

travail illégal, la traite des êtres humains ou des atteintes graves à la sécurité. Les simples manquements

administratifs (ex : défaut d’affichage, non-respect d’obligations déclaratives) ne suffisent pas à motiver une

perquisition.

La perquisition doit être autorisée par un juge d’instruction ou, dans certains cas, par le procureur d’État, sur la base

d’indices sérieux laissant présumer une infraction pénale. Elle est strictement encadrée par la loi et doit respecter les

droits fondamentaux des personnes concernées.

Définition

La perquisition est une mesure d’investigation permettant à une autorité judiciaire d’accéder à des locaux privés

ou professionnels afin de rechercher des preuves d’une infraction. Au Luxembourg, la perquisition constitue une

atteinte à l’inviolabilité du domicile et des locaux professionnels, strictement encadrée par la loi. Dans le contexte

du droit du travail, elle vise à rechercher des éléments de preuve relatifs à des infractions pénales, telles que le

travail illégal, la traite des êtres humains ou des violations graves des règles de sécurité et de santé.

La perquisition se distingue des contrôles administratifs réalisés par l’Inspection du travail et des mines ( ITM), qui

disposent de pouvoirs d’accès mais non de perquisition sans autorisation judiciaire. La perquisition implique

toujours l’intervention d’une autorité judiciaire compétente et la recherche de faits constitutifs d’une infraction

pénale.

Conditions d’exercice

Une perquisition ne peut être ordonnée qu’en présence d’indices sérieux laissant présumer la commission d’une

infraction pénale. Les simples manquements administratifs au droit du travail, tels que le non-respect des obligations

déclaratives ou le défaut d’affichage, ne suffisent pas à justifier une perquisition.

Seuls les faits susceptibles de constituer une infraction pénale, comme l’emploi de travailleurs non déclarés, le

recours au travail dissimulé, la traite des êtres humains ou des atteintes graves à la sécurité, peuvent motiver une

telle mesure. La perquisition doit être autorisée par un juge d’instruction, ou dans certains cas spécifiques, par le

procureur d’État, conformément aux articles 35 et suivants du Code d’instruction criminelle.

L’égalité de traitement et la protection des droits fondamentaux des personnes concernées doivent être garanties lors

de toute perquisition, conformément aux principes généraux du droit du travail et du respect de la vie privée.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

La perquisition dans les locaux d’une entreprise doit être réalisée en présence du chef d’entreprise ou de son

représentant, sauf impossibilité dûment constatée. L’autorité compétente doit présenter l’ordonnance motivée du juge

ou la réquisition du procureur, précisant l’objet et la portée de la perquisition.

Les agents de l’ITM disposent de pouvoirs d’accès aux locaux professionnels pour contrôler l’application du droit du

travail, mais ils ne peuvent procéder à une perquisition au sens strict sans autorisation judiciaire. Les perquisitions

doivent être effectuées entre 6 heures et 20 heures, sauf dérogation expresse prévue par la loi.

Un procès-verbal détaillé doit être dressé, mentionnant les objets saisis, les personnes présentes et les

circonstances de l’opération. La traçabilité des opérations et l’encadrement humain sont obligatoires pour garantir la

régularité de la procédure.

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent veiller à la conformité des pratiques de l’entreprise avec la législation sociale et pénale

afin de limiter les risques d’investigation intrusive. En cas de contrôle de l’ITM, il convient de coopérer pleinement,

tout en exigeant la présentation des autorisations nécessaires en cas de perquisition.

Il est recommandé de consulter un avocat dès la notification d’une mesure de perquisition afin de garantir le respect

des droits de la défense et de la procédure. Les documents couverts par le secret professionnel ou la confidentialité

doivent être signalés lors de la saisie.

Toute irrégularité dans la procédure de perquisition peut être invoquée ultérieurement devant les juridictions

compétentes. Il est essentiel de sensibiliser les équipes à la nécessité de respecter les obligations légales et de

documenter les échanges avec les autorités.

Cadre juridique

Articles 35 à 39 du Code d’instruction criminelle : encadrement de la perquisition, conditions, modalités et

garanties procédurales.

Articles L.312-1 à L.312-6 du Code du travail : infractions relatives à l’emploi non déclaré, au travail

dissimulé et à la sécurité.

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du travail et des mines , notamment articles

15 et suivants : pouvoirs de contrôle de l’ITM.

Articles 382-1 et suivants du Code pénal : traite des êtres humains, travail illégal, mise en danger d’autrui.

Principes généraux du droit du travail : égalité de traitement, respect de la vie privée, traçabilité et

encadrement humain lors des investigations.
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En cas de perquisition, il est impératif de ne jamais faire obstacle à l’action des autorités, sous peine de sanctions pénales

supplémentaires. Veillez à la régularité de la procédure, à la protection des droits de l’entreprise et à la documentation de toutes les

étapes de l’intervention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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